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[bookmark: _Toc364253088][bookmark: _Toc155102703]Formulaires d’offres à signer par le candidat
[bookmark: _Toc52268497][bookmark: _Toc155102704]Fiche d’identification
[bookmark: _Toc364253087][bookmark: _Toc51592066][bookmark: _Toc52268498][bookmark: _Toc155102705]Personne physique 
	DONNÉES PERSONNELLES

	NOM(S) DE FAMILLE [footnoteRef:2] [2:  Comme indiqué sur le document officiel.] 

	

	PRÉNOM(S)
	

	DATE ET LIEU DE NAISSANCE
	

	NUMÉRO DE DOCUMENT D'IDENTITÉ[footnoteRef:3] [3:  Carte d’identité, passeport, permis de conduire ou autre] 

	

	PAYS ÉMETTEUR
	

	ADRESSE PRIVÉE PERMANENTE
	

	CODE POSTAL / BOITE POSTALE
VILLE, RÉGION
PAYS
TÉLÉPHONE PRIVÉ
COURRIEL PRIVÉ
	

	DONNÉES COMMERCIALES
 Si OUI, veuillez fournir vos données commerciales et joindre des copies des justificatifs officiels

	Dirigez-vous votre propre entreprise sans personnalité juridique distincte (vous êtes entrepreneur individuel, indépendant, etc.) et en tant que tel, vous fournissez des services à Enabel ?
	
             Oui                         Non


	NOM DE VOTRE ENTREPRISE
	

	NUMÉRO DE TVA
	

	NUMÉRO D'ENREGISTREMENT
	

	LIEU DE L'ENREGISTREMENT
VILLE & PAYS	
	

	DATE
	SIGNATURE



[bookmark: _Hlk52268008]
[bookmark: _Toc51592067][bookmark: _Toc52268499][bookmark: _Toc155102706]

[bookmark: _Hlk52268009][bookmark: _Toc51592068]Entité de droit privé/public ayant une forme juridique
	NOM OFFICIEL
	

	ABRÉVIATION
	

	NOM COMMERCIAL
(si différent du nom officiel) 
	

	FORME JURIDIQUE
TYPE D’ORGANISATION (BUT LUCRATIF, SANS BUT LUCRATIF, ONG)[footnoteRef:4] [4:  ONG = Organisation non gouvernementale, à remplir pour les organisations sans but lucratif.] 

	

	NUMÉRO DE REGISTRE PRINCIPAL[footnoteRef:5]/NUMÉRO DE REGISTRE SECONDAIRE (le cas échéant) [5:  Le numéro d’enregistrement au registre national des entreprises. Voir le tableau des dénominations correspondantes par pays.] 

	

	LIEU DE L'ENREGISTREMENT PRINCIPAL
VILLE
PAYS
	

	DATE DE L'ENREGISTREMENT PRINCIPAL : JJ/MM/AAAA
	

	NUMÉRO DE TVA
	

	ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 
CODE POSTAL/BOITE POSTALE
VILLE
PAYS
	

	NOM PERSONNE DE CONTACT
TÉLÉPHONE 
COURRIEL
	

	DATE

	SIGNATURE DU REPRÉSENTANT AUTORISÉ




[bookmark: _Toc257039881][bookmark: _Toc511056610][bookmark: _Toc51592069][bookmark: _Toc52268501][bookmark: _Toc155102707]

[bookmark: _Toc364253089][bookmark: _Toc155102709][bookmark: _Hlk58837440]Déclaration sur l’honneur – motifs d’exclusion 
[bookmark: _Hlk190679197]Par la présente, je/nous, agissant en ma/notre qualité de représentant(s) légal/ légaux du candidat précité, déclare/rons que le candidat ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion suivants :

1. Le candidat ni un de ses dirigeants a fait l’objet d’une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l’une des infractions suivantes:
1° participation à une organisation criminelle;
2° corruption;
3° fraude;
4° infractions terroristes, infractions liées aux activités terroristes ou incitation à commettre une telle infraction, complicité ou tentative d’une telle infraction;
5° blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme;
6° travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains;
7° occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal;
8° création d’une société offshore.

L’exclusion sur base de ce critère vaut pour une durée de 5 ans à compter de la date du jugement (ou la fin de l’infraction pour 7).

2. Le candidat ne satisfait pas à ses obligations relatives au paiement d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale , c’est-à-dire qu’il a un retard de paiement pour un montant de plus de 3.000 €, sauf lorsque le candidat peut démontrer qu’il possède à l’égard d’un pouvoir adjudicateur une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers. Ces créances s’élèvent au moins à un montant égal à celui pour lequel il est en retard de paiement de dettes fiscales ou sociales.

3. Le candidat est en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de réorganisation judiciaire, ou a fait l’aveu de sa faillite, ou fait l’objet d’une procédure de liquidation ou de réorganisation judiciaire, ou est dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans d’autres réglementations nationales.

4. Le candidat ou un de ses dirigeants a commis une faute professionnelle grave qui remet en cause son intégrité.
Sont entre autres considérées comme faute professionnelle grave : 
a. Une infraction à la Politique de Enabel concernant l’exploitation et les abus sexuels – juin 2019 
https://www.enabel.be/app/uploads/2022/11/Exploitation_Abus_Sexuel_-Policy_FR.pdf 
b. Une infraction à la Politique de Enabel concernant la maîtrise des risques de fraude et de corruption – juin 2019: 
https://www.enabel.be/app/uploads/2022/11/Fraude_Corruption_Policy_FR.pdf 
c. une infraction relative à une disposition d’ordre réglementaire de la législation applicable dans le pays d’exécution des prestations relative au harcèlement sexuel au travail ;
d. le candidat s’est rendu gravement coupable de fausse déclaration ou faux documents en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l’absence de motifs d’exclusion ou la satisfaction des critères de sélection, ou a caché des informations ;
e. lorsque Enabel dispose d’éléments suffisamment plausibles pour conclure que le candidat a commis des actes, conclu des conventions ou procédé à des ententes en vue de fausser la concurrence. La présence du candidat sur une des listes d’exclusion Enabel en raison d’un tel acte/convention/entente est considérée comme élément suffisamment plausible.

5. Lorsqu’il ne peut être remédié à un conflit d’intérêts par d’autres mesures moins intrusives;

6. Lorsque des défaillances importantes ou persistantes du candidat ont été constatées lors de l’exécution d’une obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre d’un contrat antérieur passé avec Enabel ou avec un autre pouvoir public, lorsque ces défaillances ont donné lieu à des mesures d’office, des dommages et intérêts ou à une autre sanction comparable. 
Sont considérées comme ‘défaillances importantes’ le respect des obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail établies par le droit de l’Union européenne, le droit national, les conventions collectives ou par les dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail.
La présence du candidat sur la liste d’exclusion Enabel en raison d’une telle défaillance sert d’un tel constat.

7. Le candidat ni un de ses dirigeants se trouvent sur les listes de personnes, de groupes ou d’entités soumises par les Nations-Unies, l’Union européenne et la Belgique à des sanctions financières  - version consolidée:
https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-internationales-nations-unies  
Pour l’Union européenne, les listes peuvent être consultées à l’adresse suivante :
https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-europ%C3%A9ennes-ue 
https://data.europa.eu/data/datasets/consolidated-list-of-persons-groups-and-entities-subject-to-eu-financial-sanctions?locale=fr   
https://www.eeas.europa.eu/sites/default/files/restrictive_measures-2017-01-17-clean.pdf  
Pour la Belgique :
https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-financi%C3%A8res-nationales 

8. Si Enabel exécute un projet pour un autre bailleur de fonds ou donneur, d’autres motifs d’exclusion supplémentaires sont encore possibles. 

J'ai / nous avons pris connaissance des articles relatifs à la déontologie du présent marché public, ainsi que de la Politique de Enabel concernant l’exploitation et les abus sexuels ainsi que de la Politique de Enabel concernant la maîtrise des risques de fraude et de corruption je déclare/nous déclarons souscrire et respecter entièrement ces articles.

Date
Localisation 
Signature





Le candidat joint à son offre les pièces justificatives suivantes : 
1. un extrait du casier judiciaire au nom du candidat (personne morale) ou de son représentant (personne physique) dans le cas où il n’existe pas de casier judiciaire pour les personnes morales ; 
2.  le document justifiant que le candidat est en règle en matière de paiement des cotisations sociales, sauf lorsque le pouvoir adjudicateur a la possibilité d’obtenir directement les certificats ou les informations pertinentes en accédant à une base de données nationale gratuite dans un État membre de l’Union européenne ; 
3.  le document justifiant que le candidat est en règle en matière de paiement des impôts et taxes, sauf lorsque le pouvoir adjudicateur a la possibilité d’obtenir directement les certificats ou les informations pertinentes en accédant à une base de données nationale gratuite dans un État membre de l’Union européenne ;
4. une déclaration de non-faillite du candidat.
ou 
Le candidat déclare formellement être en mesure, sur demande et sans délai, de fournir les certificats et autres formes de pièces justificatives visés, sauf si: 
a. Enabel a la possibilité d’obtenir directement les documents justificatifs concernés en consultant une base de données nationale dans un État membre qui est accessible gratuitement, à condition que le candidat ait fourni les informations nécessaires (adresse du site web, autorité ou organisme de délivrance, référence précise des documents) permettant à Enabel de les obtenir, avec l’autorisation d’accès correspondante ;
b. Enabel est déjà en possession des documents concernés. Le candidat consent formellement à ce que Enabel ait accès aux documents justificatifs étayant les informations fournies dans le présent document.

Date
Localisation 
Signature
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